
CCI Formation Haute Savoie 
Conditions Générales de Vente 
1. Définition 

Client : co-contractant de CCI formation 

Formation inter entreprise : Formation sur 
catalogue réalisée dans nos locaux ou dans des 
locaux mis à disposition par CCI formation. 

Formation intra entreprise : Formation 
réalisée sur mesure pour le compte d’un client 
réalisée dans nos locaux, dans les locaux du 
client ou dans des locaux mis à la disposition 
par le client ou par CCI formation  

Formation e-learning : Formation ouverte, à 
distance basée sur des cours et des exercices 
consultables et/ou réalisables directement sur 
ordinateur. 

2. Objet 

Les  présentes  conditions  générales  de  vente  
s’appliquent  à  toutes  les prestations  

de CCI formation (formations inter entreprise 
et intra entreprise) relatives à des commandes 
passées auprès de CCI formation par tout client 
professionnel ou particuliers. 

Toute  commande  de  formation  implique  
l’acceptation  sans  réserve  par  le  client  et  
son adhésion pleine et entière aux présentes 
conditions générales de vente qui prévalent sur 
tout autre document du client, et notamment 
sur toutes conditions générales d’achat. 

Le client reconnaît avoir reçu préalablement à 
sa commande les informations nécessaires de 
la part de CCI formation pour s’assurer de la 
correspondance de l’offre de CCI formation à 
ses besoins. 

3. Contractualisation et dispositions 
La contractualisation est effective dès la 
réception du bulletin d’inscription (formation 
inter entreprise) ci-joint ou de la proposition de 
formation signée (formation intra entreprise). 
 Ces documents sont à transmettre à CCI 
formation avant le démarrage de la formation : 
Par courrier : CCI formation 6, rue André 
Fumex - B.P. 2072 -  74011 ANNECY 
Par mail :    info@formation-cci.fr 

A réception du bulletin d’inscription, une  
convention est adressée en deux exemplaires 
dont un est à retourner par le client, signé et 
revêtu du cachet de l’entreprise.  

Pour information, la proposition de formation 
tient lieu de convention de formation. 

Une attestation de  présence  est  adressée  
après  la  formation et  une  attestation  de  fin  
de formation est remise à chaque participant. 

4. Report, annulation et absence  

Si le participant a un empêchement, CCI 
formation offre la possibilité au client de le 
remplacer par une autre personne sans 
facturation supplémentaire. 

CCI formation se réserve le droit d'annuler une 
session et de reporter l'inscription sur la 
session suivante,  notamment dans le cas où 
l'action de formation ne recueillerait pas  le 
nombre d'inscriptions suffisant et ce sans 
indemnités. 

Un mail sera adressé au client au plus tard une 
semaine avant la date de démarrage de la 
session initialement prévue. 

Toute annulation par le client doit être notifiée 
par écrit. 

Pour toute annulation, moins de dix jours 
francs avant le début du stage, le montant de 
l’acompte restera exigible à titre d’indemnité 

forfaitaire. Ce dédit ne pourra être imputé sur 
le montant de la participation à la formation 
professionnelle. 

5. Facturation et règlement  

Tous  les  prix  sont  exprimés  en  euros  et  net 
de TVA. (CCI formation Haute-Savoie n'est pas 
assujettie à la TVA pour la formation 
professionnelle continue) 

Nos tarifs sont forfaitaires et tout stage 
commencé est dû intégralement. 

Les repas ne sont pas compris dans le prix du 
stage 

Règlement par l’entreprise 

Acompte de 20 % à la commande, le solde à 
réception de la facture émise à la fin de la 
formation. 

Règlement par l’OPCA 

La facture peut être adressée directement à 
l’OPCA de l’entreprise : pour ce faire, l’accord 
de prise en charge devra parvenir à CCI 
Formation avant la fin du stage. En l’absence 
de ce document, la facture sera adressée à 
l’entreprise. 

En cas de prise en charge partielle, la 
différence de coût sera facturée à l’entreprise. 

Règlement par le stagiaire 

La totalité du montant de la formation doit être 
réglée avant le démarrage du stage 

En cas de différent, et en l’absence de 
règlement à l’amiable, la seule juridiction 
compétente sera le Tribunal Administratif de 
Grenoble 

6. Supports de formation 

 Dans le cadre d’un engagement de CCI 
formation pour l’environnement, les supports 
fournis pour les sessions de formation sont des 
supports dématérialisés. 

Pour les formations inter entreprise et les 
formations E-learning :  

Les droits de reproduction, d’utilisation, de 
diffusion, d’adaptation, de modification, 
d’exploitation des supports de formation 
Interentreprises restent la propriété exclusive 
de CCI formation et ne peuvent donc pas être 
cédés au Client. 

Pour les formations intra entreprise : 

Sous réserve du complet paiement du prix de la 
session de formation, CCI formation pourra 
céder au Client les droits de reproduction, 
d’utilisation, de diffusion, d’adaptation, de 
modification et d’exploitation des supports de 
formation, pour un usage exclusivement 
interne et dans des conditions devant être 
définies entre les parties. 

7. Formation e-learning 
L’ensemble des modules, objet de la 
commande, sont mis à la disposition du client, 
dans un portail e-learning, après acceptation 
de la commande.  
CCI formation communique un identifiant  et  
un  mot  de  passe  au  client  pour  chacun  des 
stagiaires sur la base des informations fournies 
par ce dernier.  
L’identifiant et le mot de passe sont 
personnels, confidentiels et incessibles. 
Le client est responsable de la gestion et de la 
conservation des identifiants et mots de passe.  
En  conséquence,  il appartient  au  client  de  
mettre  en œuvre toutes  mesures  de 
précaution nécessaires   à   leur   protection   et   
à   leur   conservation.   Le   client   est 
responsable   des conséquences de leur 
utilisation. 

CCI formation  ne  pourra  en  aucun  cas  être  
tenue  pour  responsable  de  toute  utilisation 
frauduleuse de l’identifiant et du mot de passe 
du client. 
Le client s’engage à informer CCI formation de 
toute utilisation frauduleuse dès que les faits  
sont portés à sa connaissance. 
A l’issue du délai d’accès précisé dans la 
commande, les accès seront désactivés. 

8. Données personnelles 

Les données à caractère personnel et 
informations recueillies font l’objet d’un 
traitement informatisé destiné à CCI Formation 
pour assurer la gestion administrative et 
pédagogique des formations et établir des 
statistiques et sont conservées pendant une 
durée conforme aux dispositions 
réglementaires en vigueur, notamment 
l’instruction DPACI/RES/2005/017 du 26 
décembre 2005 pour les archives des CCI et 
leurs services gérés. Elles peuvent être 
communiquées à l’extérieur pour satisfaire à 
des obligations légales et réglementaires ou 
contractuelles dans le cadre du dispositif : 
organismes institutionnels, prestataires 
techniques ou financeurs des formations, 
exclusivement dans le cadre de leurs 
attributions respectives. Sauf opposition de 
votre part, elles pourront être utilisées pour 
vous communiquer des informations sur les 
événements, les activités et les services des CCI 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les parties s’engagent à respecter la 
réglementation en vigueur applicable au 
traitement de données à caractère personnel 
et, en particulier, le règlement général sur la 
protection des données (RGPD) et à mettre en 
œuvre les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à ce 
que ses traitements répondent aux exigences 
du règlement et garantissent la protection des 
droits des personnes concernées. 

Conformément à la réglementation en vigueur, 
le client bénéficie d'un droit d'accès, de 
portabilité et de rectification aux informations 
qui le concernent. Il peut également s’opposer 
ou obtenir la limitation des traitements, 
l’effacement des données le concernant ou 
encore introduire une réclamation auprès 
d'une autorité de contrôle telle que la CNIL.  

Pour toute information ou exercice ces droits, 
le client peut contacter le Délégué à la 
Protection des Données de la CCI à l’adresse 
mail suivante : dpo@auvergne-rhone-
alpes.cci.fr ou par courrier à l’adresse suivante 
: DPO - CCI de région Auvergne-Rhône-Alpes - 
32 quai Perrache – CS 10015 - 69286 Lyon 
Cedex 02 

9. Election de domicile 
L’élection de domicile est faite par CCI 
formation à son siège social au 6, rue André 
Fumex – B.P. 2072 -  74011 ANNECY 
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